
EPCI ayant la compétence de droit

ou ayant pris la compétence :

Communauté de communes

Communauté d'agglomération

Communauté urbaine

Métropole

EPCI non compétents et dont

la compétence est exercée par :

Un pôle d'équilibre

territorial et rural (PETR)

Un syndicat

La région


